




MENACES PESANT SUR LES EAUX CANADIENNES

MENACES ET PRESSIONS CROISSANTES EXEMPLES ACTUELS

La surpêche et l’utilisation de méthodes de pêche destructrices Disparition des grands bancs de morues, destruction des organismes des 
telles que le chalutage endommagent les habitats et les espèces fonds marins par les dragues à pétoncles
L’introduction d’espèces marines envahissantes Moule zébrée, crabe vert, tunicier, etc.
Les changements climatiques Érosion des rives du golfe du Saint-Laurent, diminution du couvert de 

glace et impact sur les phoques et les ours blancs
Pollution par le bruit et les contaminants d'origine agricole, Sacs de plastique, eaux usées municipales,  pollution agricole 
industrielle et domestique déversements pétroliers, apparition de zones mortes sans oxygène
La prospection et l’exploitation des ressources naturelles Le Saint-Laurent est dans la mire de plusieurs projets gaziers et pétroliers
La méconnaissance générale des milieux marins Peu d’études sont faites sur les milieux marins et même sur les espèces 
Trafic maritime Pollution, collisions avec les mammifères marins, dragage 
Aquaculture Pollution, propagation de maladies

Arctique canadien (Joanie Ferland)

Le Canada…le plus long littoral au monde 

Au Canada, l’environnement marin est unique. On y trouve entre autres : 

● 3 océans (Atlantique, Pacifique et Arctique);

● Un littoral de 243 000 km; 

● une extraordinaire diversité  de ressources et d’écosystèmes marins; 

● d’importantes réserves d’eau douce, dont les Grands Lacs, offrant une grande biodiversité; 

● une riche variété d'espèces de mammifères marins, d'oiseaux et de poissons dont plusieurs sont menacées ou vulnérables;

● des particularités marines telles que la population la plus au sud de bélugas, une des plus grandes abondances de homards sur la côte est, des zones de 
remontées d’eaux profondes très productives, un Grand Canyon sous-marin (Le Gully) et d’importants bancs de moules bleues et de myes communes;

● de nombreux grands mammifères comme la baleine boréale, la baleine franche, la baleine à bosse, l’épaulard, des dauphins, la baleine bleue (le plus 
grand mammifère ayant habité sur la planète) et de nombreuses espèces marines telles que le saumon, la morue, l’aiglefin, le homard, la crevette et 
des forêts de coraux âgés de plusieurs centaines d’années; 

● près de 1 100 espèces de poissons vivent dans ces eaux et plus de 20 millions d’oiseaux se rassemblent au large des Grands Bancs de Terre-Neuve.

La SNAP
La Société pour la nature et les parcs du Canada (SNAP) est un 
organisme à but non-lucratif qui travaille pour la protection de nos
milieux naturels à travers le Canada. Les buts à atteindre au niveau
des aires marines sont de : 

- Établir un réseau d’aires marines protégées à l’intérieur des
eaux canadiennes;

- Préserver les phénomènes marins uniques et essentiels tels
que le chenal Laurentien, les zones de remontées d'eau froide,
de frai et de mise bas;

-  Promouvoir l’utilisation durable des ressources marines et
côtières.

Loin derrière l’Australie et les États-Unis, le Canada reçoit un F comme cote générale dans son
bulletin de progression vers l’atteinte de ses engagements nationaux et internationaux pour
l’établissement d’un réseau d’aires marines protégées d’ici 2012. 2

Moins de 1 % des eaux canadiennes
sont protégées

2 (Marine Protected Areas Progress Report Card par Living Oceans Society, la Fondation David Suzuki et le Sierra Club de la Colombie-Britannique) 
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Chalutier (Remi Jouan)
Plateforme de gaz en Alaska 

(Hendrick-Flickr)



La Stratégie fédérale sur les aires
marines protégées 
Adoptée en 2005, la Stratégie fédérale sur les aires marines
protégées propose l’établissement d’un réseau d’AMP représentatif
d’ici 2012 grâce à trois outils législatifs principaux :
● Les zones de protection marine (ZPM) du ministère des Pêches

et des Océans. À ce jour, sept ZPM ont été créées au Canada et
cinq sont à l’étude, dont deux au Québec.

● Les réserves marine de faune (RMF) du ministère de 
l'Environnement du Canada. Un seul site est en projet, soit les
Îles Scott (Colombie-Britannique).

● Les aires marines nationales de conservation (AMNC) de 
l'Agence Parcs Canada. Il existe trois AMNC (Fathom Five et Lac
Supérieur (Ontario) ainsi que le parc marin du Saguenay-Saint-
Laurent (Québec). Cette dernière est toutefois établie en vertu
d’une loi miroir spéciale et elle est cogérée par le ministère du
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs du
Québec (MDDEP) et l’Agence Parcs Canada. Trois autres 
environnements marins sont à l'étude (Gwaii Haanas et le
Détroit de Georgia Sud en Colombie-Britannique ainsi que les
îles de la Madeleine au Québec).

D’autres outils législatifs secondaires sont disponibles : les refuges
d’oiseaux migrateurs (ROM) et les réserves nationales de faune (RNF)
d’Environnement Canada ainsi que les parcs nationaux possédant une
composante marine (Parcs Canada).

Le NAMPAN : Un effort nord-américain 
Le NAMPAN (North American MPA Network) est un vaste projet de
réseau d’AMP entre le Canada, le Mexique et les États-Unis dans le but
de protéger des habitats clés fréquentés par des espèces migratrices
communes aux trois pays (baleine grise, baleine bleue, tortue luth, etc.).
La côte ouest bénéficie du programme B2B (Bering to Baja), mais pour
l’instant aucun effort similaire n’est consenti sur la côte est.

La SQAP : Stratégie québécoise sur 
les aires protégées
En 2000, le Québec s’engageait à se doter d’un réseau d’aires
protégées marines et terrestres représentatif de sa diversité 
biologique et couvrant 8 % de son territoire. En 2008, c’est moins de
1 % du patrimoine marin québécois qui est adéquatement protégé.
Quelques outils législatifs sont disponibles :
● Le parc marin du Saguenay-Saint-Laurent établi et cogéré par le

MDDEP et l’Agence Parcs Canada.
● Les réserves aquatiques gérées par le MDDEP.
● Certaines désignations secondaires tels que les habitats 

fauniques et les refuges fauniques, tous situés à très faible 
distance de la côte et gérés par le ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (MRNF) ainsi que les parcs nationaux
possédant une petite composante marine (MDDEP).

Golfe du Saint-Laurent

Un réseau provincial, fédéral et nord-américain

AIRES MARINES PROTÉGÉES AU QUÉBEC

Types Où en sommes-nous ?
Parc marin du Seule aire spécifiquement dédiée à la
Saguenay-Saint-Laurent conservation de la biodiversité marine
(cogestion QC.-Canada) (1 138 km2 – 0,8 % du milieu marin québécois).

ZPM Aucun site n’a été est créé.
(Pêches Océans Canada) Deux sont en projet (Manicouagan et Estuaire 

du Saint-Laurent).

RMF Aucun site en existence ou à l’étude.
(Environnement Canada)

ROM Dix-neuf sites (moins de 369 km2) conçus  
(Environnement Canada) avant tout pour la seule protection des oiseaux.

RNF Trois sites (Pointe-de-l’Est, Cap-Tourmente et 
(Environnement Canada) Ile-Verte) protégeant moins de 30 km2 de 

milieu marin.

À définir (Parcs Canada) Une aire est à l’étude aux Îles-de-la-Madeleine.

Parcs nationaux Certains parcs nationaux protègent une petite 
partie marine.
Parcs nationaux du Canada : Forillon.
Parcs nationaux du Québec : Bic, 
Île-Bonaventure-et-du-Rocher-Percé.

Réserves aquatiques Un seul site en milieu marin : Estuaire-de-la-Riv.
(MDDEP) -Bonaventure (2,4 km2).

Deux sites à l’étude : Manicouagan et Baie des 
Chaleurs.

Refuges fauniques Trois sites totalisant moins de 4,0 km2 en milieu
(MRNF) marin.

Habitats fauniques Plus de 400 petits sites situés à moins de 1,5 km
(MRNF) des côtes et protégeant des habitats d’oiseaux.

Obstacle majeur : La mer passe sous silence
Un des obstacles majeurs dans l’établissement d’aires marines

protégées au Canada et au Québec réside dans le fait que 
l’enjeu de la protection des milieux marins n’est pas discuté 
et que la mobilisation citoyenne est faible. Embarquez dans 

la vague en joignant votre voix au mouvement Horizons
Sauvages (www.horizonssauvages.org). Ce mouvement a 
pour vision la protection d’au moins 50 % de nos milieux 

naturels publics terrestres et aquatiques. 



A) Projet Manicouagan
PORTRAIT
La rencontre des eaux salées de l’estuaire maritime avec les eaux douces
des rivières de la région crée des conditions parmi les plus productives
du Saint-Laurent. L’abondance de phytoplancton est profitable pour une
myriade d’espèces qui viennent s’alimenter dans le secteur et dont certaines
figurent sur la liste des espèces en péril du Canada. De nombreux
marais salés très prolifiques se retrouvent en périphérie de cet immense
garde-manger ainsi que des herbiers de zostères marines qui servent
d’abri, de sites d’alimentation et de frai pour plusieurs espèces marines.
Les battures sablonneuses sillonnant le paysage abritent les plus importants
bancs de myes du Québec. De plus, ces battures sont prisées par la seule
espèce de phoque résidant à l’année dans le Saint-Laurent, le phoque
commun, qui vient y mettre bas et s’y reposer. 

MENACES
Destruction des marais; surexploitation commerciale des bancs de myes
communes; détérioration des habitats des espèces en péril par la pollution
chimique; les perturbations dues aux activités humaines et le développement
côtier; contamination des eaux due aux systèmes de traitements des eaux
usées non adéquats de certaines municipalités; risque de déversement
pétrolier par les navires; érosion due aux changements climatiques... 

VERS LA PROTECTION 
À la suite d'une proposition par le Parc Nature de Pointe-aux-Outardes,
le ministère des Pêches et des Océans du Canada a sélectionné en 1998
la région de la péninsule de Manicouagan pour créer une ZPM. Cette
zone protégerait le secteur marin de la péninsule de Manicouagan entre
la rivière Manicouagan et la rivière Betsiamites jusqu’à une profondeur
de 300 m. Le ministère du Développement durable, de l’Environnement 

et des Parcs (MDDEP) projette pour sa part d’établir une réserve aquatique
dans l’espace soumis au jeu des marées, le long de la côte. Plusieurs
étapes vers la protection de ce territoire ont déjà été franchies avec
succès. Il appartient maintenant aux gouvernements de se mouiller et de
donner suite au projet.

B) Projet Îles-de-la-Madeleine
PORTRAIT
Le littoral des îles de la Madeleine est caractérisé par des falaises, de
longues plages de sable, des dunes et de vastes lagunes. C’est la région
marine la plus chaude de l’est canadien, ce qui favorise la présence
d’espèces absentes ou très rares pour une telle latitude nordique (ex. la
population relique d’huîtres). Le crabe des neiges, le homard et le pétoncle
s’y retrouvent, en plus de nombreuses espèces de poissons (morue
franche, plie canadienne, merluche blanche, lançon, flétan atlantique,
maquereau, capelan, hareng). Une multitude d’oiseaux nichent aux abords
des eaux ou y font escale lors de leurs migrations. La glace au large
se transforme en échoueries pour les phoques qui y mettent bas au
printemps. Les baleines sont occasionnellement observées en migration
vers leurs territoires d’alimentation ou de mise bas.     

MENACES
Projets de prospection pétrolière et gazière dans l’estuaire et le golfe,
ce qui menacerait  l’intégrité des habitats marins ainsi que l’ensemble
de l’écosystème; surpêche de certaines espèces dont quelques-unes
se sont retrouvées en danger de disparition comme le hareng, la morue,
le flétan et le homard (notons que depuis ce temps, des mesures sévères
ont été mises en place pour certaines espèces, mais malgré ces immenses
efforts de protection de la ressource, les dangers de surexploitation planent
toujours); difficulté de rétablissement des populations des espèces en
péril (tortue luth, loup atlantique, etc.); détérioration des habitats lors de
mauvaise gestion d'activités récréatives et touristiques; érosion due aux
changements climatiques...

VERS LA PROTECTION 
Les îles de la Madeleine ont été sélectionnées par Parcs Canada comme
site d’intérêt représentatif de la région naturelle des Bancs de la Madeleine.
Il y a déjà plus de quatre ans, une étude de faisabilité a été annoncée, étape
obligatoire dans la réalisation du projet d’aire marine protégée. Les
gouvernements du Québec et du Canada se doivent de collaborer pour
la protection de cet écosystème unique. Parlez-en à vos députés!

Petit rorqual en Manicouagan (Catherine Dubé) Îles-de-la-Madeleine (J.-F. Gagnon)
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Les baies James, d'Ungava, 
d'Hudson et le détroit d'Hudson

La plus grande partie du territoire québécois
est entourée d'eaux arctiques et celles-ci

n'ont pour l'instant aucune protection.
L'Arctique fait l'objet d'un intérêt grandissant

pour l’exploitation de ses ressources et
comme voie navigable. Il importe de

procéder rapidement 
à la protection de ces eaux.

Les gouvernements doivent respecter leurs engagements et protéger les milieux marins.

NOTRE PATRIMOINE BLEU
Plusieurs sites d'importance sont à protéger dans l'estuaire et le golfe. 
Deux d'entre eux sont présentement en projet:



Vous pouvez faire
la différence !
- Faites une consommation intelligente de poissons et fruits de mer

en vous inspirant du Guide canadien des poissons et fruits de
mer. Encouragez les pêcheries durables lors de vos achats en
épicerie ou à la poissonnerie et lors de vos repas au restaurant. 
Le guide est disponible sur le site de la SNAP (www.snapqc.org) . 

- Laissez savoir à vos représentants que l'avenir de vos milieux marins
vous préoccupe !

- Respectez les règlements pour la protection de la faune et de la 
flore marines.

- Faites connaître les aires marines protégées et parlez-en autour 
de vous.

- Participez ou organisez des corvées de nettoyage des rives de 
votre secteur.

- Visitez des parcs marins tels que le parc marin du Saguenay-
Saint-Laurent pour en apprendre davantage sur les aires marines
protégées. 

-Consultez régulièrement le site de la SNAP www.snapqc.org où de
nombreuses occasions de passer à l’action vous sont proposées.

- Faites partie du mouvement Horizons sauvages en vous inscrivant à
www.horizonssauvages.org et partagez avec d'autres l'importance
de protéger nos milieux naturels.

Pour en savoir plus

- Société pour la nature et les parcs du Canada (SNAP) : www.snapqc.org

- Stratégie fédérale sur les aires marines protégées du Canada : www.dfo-mpo.gc.ca

- Aires marines nationales de conservation (AMNC) de Parcs Canada : www.pc.gc.ca

- Zones de protection marines (ZPM) de Pêches et Océans : www.qc.dfo-mpo.gc.ca

- Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent : www.parcmarin.qc.ca

- Dossier spécial sur les Océans disponible dans le Magazine FrancVert de Nature Québec : www.francvert.org 

- L'observatoire du Saint-Laurent : www.osl.gc.ca

4871 ave du Parc
Montréal, Qc

H2V 4E7
514 278-7627

www.snapqc.org

Bélugas (Catherine Dubé)

Baleine à bosse (Catherine Dubé) Octobre 2008  




